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Un simple bilan des mutations sera transmis en CTA, bien après les 
opérations. Les recours reconnus légitimes ne pourront 
vraisemblablement pas être satisfaits l’année où ils auront été formulés, 
contraignant les personnels à accepter la situation. Nous nous 
demandons comment le Rectorat pourra corriger l’erreur, s’il y a, par la 
suite.  
Le Sgen-CFDT ne cautionne pas du tout ce nouveau système qui va à 
l’encontre de notre syndicalisme et finalement aboutira à un nouvel 
affaiblissement du service public. 


